
 

MISE EN SECURITE DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES EN PPRif 

 

Extraits du règlement du PPRif en vigueur 

sur la Commune de Pignan : 

 

Zone A, Constructions existantes (pages 7 et 8 du PPRif) 

Zones B1 et B2, Mise en sécurité des constructions existantes (pages 16 et 19 du PPRif) 

Recommandations applicables aux zones A, B1 et B2 (page 20 du PPRif) 



1. Zone A (zone de danger)  

1.2 Constructions existantes : 
 
Les réserves de combustibles extérieures sont interdites à moins de 10 mètres des 
constructions. 
Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou réserves aériennes 
d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés procéderont à l’enfouissement ou à la suppression de 
celles-ci. 
Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions seront enfouies à 
une profondeur permettant une durée coupe-feu d’une demi-heure (aucun passage à l’air ne 
sera maintenu). 
Toutefois si l’enfouissement des citernes et des canalisations s’avère techniquement 
difficilement réalisable (sol rocheux…), celles-ci devront être ceinturées par un mur de 
protection en maçonnerie pleine de 0,1 mètres d’épaisseur au moins (ou tout autre élément 
incombustible présentant une résistance mécanique équivalente), et dont la partie 
supérieure dépasse de 0,5 mètres au moins celles des orifices des soupapes de sécurité. Le 
périmètre situé autour des ouvrages devra être exempt de tout matériau ou végétal 
combustible sur une distance de 4 mètres mesurée à partir du mur de protection. 
 
 
L’ensemble des travaux de mise en sécurité des constructions existantes est à la charge du 
propriétaire et doit être réalisé dans les meilleurs délais à compter de la date d’approbation 
du présent PPR, et sans excéder les cinq ans prévus à l’article 5 du Décret n° 95-1089 du 5 
octobre 1995, modifié par le Décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005. 
 
 
 
1.3 Débroussaillement 
 
Sur l’ensemble de la zone de danger, la profondeur de débroussaillement est autorisée à 
100 mètres (cent mètres) mais obligatoire à 50 mètres (cinquante mètres) autour des 
constructions de toute nature, habitations et bâtiments d’accueil du public à la charge du 
propriétaire des constructions de toute nature, des habitations et des bâtiments d’accueil du 
public même s’il faut débroussailler sur la propriété d’autrui. 
 
 
Le débroussaillement de mise en sécurité dans la zone de danger doit être réalisé dans les 
meilleurs délais à compter de la date d’approbation du présent PPR, et sans excéder une 
année. Le maintien en état débroussaillé sera constant. 
Article 5 du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995, m odifié par le Décret n° 2005-3 du 4 
janvier 2005. 
 
 
 
 

Zones B1 et B2 (zones de précaution)  
 
2.3 Conditions de mise en sécurité des construction s existantes 
 
Les réserves de combustibles extérieures sont interdites à moins de 10 mètres des 
constructions. 
Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou réserves aériennes 
d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés procéderont à l’enfouissement ou à la suppression de 
celles-ci. 



Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions seront enfouies à 
une profondeur permettant une durée coupe-feu d’une demi-heure (aucun passage à l’air ne 
sera maintenu). 
Toutefois si l’enfouissement des citernes et des canalisations s’avère techniquement 
difficilement réalisable (sol rocheux…), celles-ci devront être ceinturées par un mur de 
protection en maçonnerie pleine de 0,1 mètres d’épaisseur au moins (ou tout autre élément 
incombustible présentant une résistance mécanique équivalente), et dont la partie 
supérieure dépasse de 0,5 mètres au moins celles des orifices des soupapes de sécurité. Le 
périmètre situé autour des ouvrages devra être exempt de tout matériau ou végétal 
combustible sur une distance de 4 mètres mesurée à partir du mur de protection. 
 
 
L’ensemble des travaux de mise en sécurité des constructions existantes est à la charge du 
propriétaire et doit être réalisé dans les meilleurs délais à compter de la date d’approbation 
du présent PPR, et sans excéder les cinq ans prévus à l’article 5 du décret n°95-1089 du 5 
octobre 1995. 
 
 
 
2.4 Débroussaillement : 
 
Sur l’ensemble de la zone de précaution forte, la profondeur de débroussaillement est 
autorisée à 100 mètres (cent mètres) mais obligatoire à 50 mètres (cinquante mètres) autour 
des constructions de toute nature, habitations et bâtiments d’accueil du public à la charge du 
propriétaire des constructions de toute nature, des habitations et des bâtiments d’accueil du 
public même s’il faut débroussailler sur la propriété d’autrui. 
 
 
 
3 Zone B2 – zone de précaution :  
 
3.2 Conditions de mise en sécurité des construction s existantes : 
 
Les réserves de combustibles extérieures sont interdites à moins de 10 mètres des 
constructions. 
Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou réserves aériennes 
d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés procéderont à l’enfouissement ou à la suppression de 
celles-ci. 
Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions seront enfouies à 
une profondeur réglementaire (aucun passage à l’air ne sera maintenu). 
Toutefois si l’enfouissement des citernes et des canalisations s’avère techniquement 
difficilement réalisable (sol rocheux…), celles-ci devront être ceinturées par un mur de 
protection en maçonnerie pleine de 0,1 mètres d’épaisseur au moins (ou tout autre élément 
incombustible présentant une résistance mécanique équivalente), et dont la partie 
supérieure dépasse de 0,5 mètres au moins celles des orifices des soupapes de sécurité. Le 
périmètre situé autour des ouvrages devra être exempt de tout matériau ou végétal 
combustible sur une distance de 4 mètres mesurée à partir du mur de protection. 
 
 
L’ensemble des travaux de mise en sécurité des constructions existantes est à la charge du 
propriétaire et doit être réalisé dans les meilleurs délais à compter de la date d’approbation 
du présent PPR, et sans excéder les cinq ans prévus à l’article 5 du décret n°95-1089 du 5 
octobre 1995. 
 
 
 
 



3.3 Débroussaillement : 
 
Sur l’ensemble de la zone de précaution, la profondeur de débroussaillement est obligatoire 
à 50 mètres (cinquante mètres) autour des constructions de toute nature, habitations et 
bâtiments d’accueil du public à la charge du propriétaire des constructions de toute nature, 
des habitations et des bâtiments d’accueil du public même s’il faut débroussailler sur la 
propriété d’autrui. 
 
 
 
4 . Recommandations indicatives de nature à réduire  le risque 
 
4.1 Applicables aux zones A, B1 et B2 : 
 

- Réserves de combustibles solides et tas de bois placés à plus de 10 mètres des 
bâtiments. 

- Elargissement des voies privées desservant les bâtiments pour permettre en tout 
point le croisement de 2 véhicules sans ralentissement, ni manœuvre. 

- Equipement des habitations disposant d’une réserve d’eau (piscine, bassin, réservoir) 
d’une motopompe de 15 m3/h de débit, actionnée par un moteur thermique, 
susceptible d’alimenter une lance de 40/14 avec l’aide de trois tuyaux de 45 mm de 
diamètre et de 20 m de longueur. 

- Remise de cet équipement dans un coffre ou une construction incombustible. 
- Curage régulier, et avant la saison estivale, des gouttières (aiguilles et feuillages) 

pour prévenir les risques de mise à feu des toitures. 


